
Avis aux habitants sédunois 
Etape du 64e Tour de Romandie, le dimanche 2 mai 

 

L’étape du 64e Tour de Romandie cyclistes fera halte en Valais le dimanche 2 mai à 
Sion. Le parcours, départ et arrivée (plus un passage à Sion) sur l’avenue de la Gare 
provoquera de sérieuses perturbations de la circulation en zone urbaine. 

ROUTES FERMEES : 

L’avenue de la Gare sera fermée à toute circulation de 7 à 17 heures. 

Les rues suivantes seront fermées à la circulation de 7 h. à 17 heures : 

Avenue de la Gare (depuis la sortie  de la rue des Condémines), puis toutes les rues 
adjacentes, soit : Condémines, Pratifori, Collines, Petit-Chasseur, place du Midi, des 
Vergers, de Lausanne (dès le giratoire de la Matze), Mathieu-Schiner. 

STATIONNEMENT :  

Les rues suivantes sont interdites de stationnement : rue de Lausanne (dès le 
giratoire de la Matze), Condémines, Petit-Chasseur, rue du Scex (dès le giratoire de 
Tourbillon), place du Midi. Elles seront fermées à la circulation. 

PARKINGS 

Le parking de la Planta sera fermé de 7 à 17 heures. Le parking du Scex sera fermé 
de 11 à 14 heures. 

Les abonnés prendront leur disposition en conséquence et peuvent s’adresser 
directement à la Police Municipale pour tous renseignements. 

Tous les automobilistes doivent évacuer leurs véhicules hors de ces zones. 

Les automobilistes sont priés de se conformer aux ordres de la Police Municipale, 
ainsi qu’aux signaleurs officiels durant toute la journée. 

Pour  tous renseignements : Police Municipale, tél. 027 324 15 20.  

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre précieuse collaboration, il 
y va de la crédibilité et de la sécurité de cette manifestation internationale. 
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